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ministère si auguste sans les avoir d'abord éprouvés, ou par voie d'examen, ou.
ýar tout autremoy .en.oppo:tun : nisi prius- de vila et scienfi U et rnoribus' 'pro.
bati'fuerint (1)

Que s'il s'agit deprétre3 d'autios diocèses, ils n'en-autorisent lucun é.'.'ré-
chèr dans le leur, surtout dahs les occasions solennelles, s'ils .ne -présentent
des lett *res de leur propre évêque ou-*de leur propre supérieur, qui-dontaent bon
témioiýùaàe de leurs-moeurs et de leur capacité.

Les supérieurs des religieux, de quelque Ordre, Sodiété ou Congrégation,
que ce soit, ne permettront à aucun de.-leurs sujets de prêcher et eneo're moins
le présènteront.ils aux Ordinaires avýec des lettres testimordles, avant de s7étre-
fiés -bien assurés et de la-,régularité de sa conduite et de la rectituide de'sa
-éthode «ans ià prédication deola-parole divine.

~ue 'Èi les Ordinaire, après avoir accepté. un prédic.$eur ,sur -les bonnps
romma dations 4u'lila pIýsentées, le voyêient énsuite, dans 'exercice- e

son :ministère, dévièr des règleset dés enseignements donnés dans Cette Let-
tre, que, par uhe réprimande fipportune. ils le rappellent promptemenýt -au
devoir ; si cela neý suffisait pas, qu'i ls lui retirent la" mission confié& et e ils
usent; nîùme-de s 'penes canoniques, îi la nature du. cas le demande.

Au reste, commffe cette Sacrée Conigrôga!ign *sait qu'elle.peut sârenenÏt
comnpter sur la diligence et sur le.zèle des révéreniissimes Ordinairés et deý
Phs d'Ordres refigieuxk, elle a c.onfiance qg. principalement pà,r leuir action,
on verra promptement r6ffirmée cette Maon kxodèrne d'annoncer ou: -ýlut
d'altérer ,a pro aeà dine et que, la prédication sacrée étant' dé*barrasÈsée dé's
séducti'ons mon ôdaines,. elle r etrouyera Sa gr'avité et sa-majesté,native;, et ayec-
eèliè ýoia efficacité surhumaine, pour-.la gloire de Dieu> lsaud esme et
l'avantage -universèl de l'Eglise et du: monde.

~Rmde la Secrétairie de-la S. Congrégation des Évêques et Réýg'uller§, le-
31 juillet 1894.

ISIDORE, cardinal VERGA, préfet.
Louis TROMBETTA,.pro-secrdtaire.

CONSULTATIO&

Quand cessent les fonctions des gyndics,.é1us pour la-ýconstruc-
tion ou riéparation'dune église, d'un. presbytère, ,etc. ?

*-Les syndics -élus pour-exécuter undécrêt de l'autorité ecolé-
siastique permettant là construction,, réparation, etc.., d'une

ggI 'n presbytère,. etc., sont d»édharges. de l1eurs fôniçt4
par la reddition finale de 1eurs.comptes.

Cette reddition de comptes doit..se faire .«.danjs- l'année qui'-
,suitia fin des travaux :de -construction ou de- réparation, et le-,
paiement de ces travaux,.»

-Que faut-il entendre par le o pýieînent 'des travaux-»? L
paie~iien t au corigtr ucteur lui-néine' ou le paiem:çnt à ceux qubi
ont avancé l'argent pour payer le constructeur?


